
Le Parlement européen a adopté le 10
juin dernier le rapport d’avancement
(Turkey Progress Report). Préparé en

octobre 2014, ce document constitue une
sorte d’examen à mi-parcours dans le long
exercice (les négociations d’adhésion
entre l’Union européenne et la Turquie ont
été lancées en 2005) auquel est soumis
Ankara pour accéder aux standards euro-
péens et, au-delà, espérer faire partie de
l’Union européenne(*). Le bilan ne semble
pas réjouissant si on l’évalue à l’aune de la
toute récente invitation du gouvernement
turc  à s’engager «sans équivoque» pour
le respect des principes et des règles
démocratiques.
Dans une lettre adressée le 12 juin der-

nier au Conseil européen – réunion des
chefs d’État ou de gouvernement des pays
membres de l’UE, de son président et de
celui de la Commission européenne – l’or-
gane exécutif de l’Europe propose d’ouvrir
le dix-septième chapitre intitulé
«Politiques économiques et monétaires».
Depuis 2005, un seul chapitre sur les 35

que comporte le dossier turc a été clos,
alors que 14 autres sont toujours
ouverts.Les conclusions et recommanda-
tions de la Commission contenues dans
«le rapport d’élargissement» rappellent
que la Turquie est «un pays candidat et un
partenaire stratégique pour l'Union euro-
péenne» et que son économie dynamique
fournit «une précieuse contribution à la
prospérité du continent européen». 
Trait d’union entre l’Europe et l’Asie, la

Turquie dispose d’une position géopoli-
tique stratégique qui en fait un partenaire
de taille dans les domaines de l’immigra-
tion et de la sécurité énergétique. Dans ce
dernier domaine particulier, l’objectif
attendu est de «faciliter l'interconnexion et
l'intégration des marchés de l'énergie».
Dialogue et coopération sont également

intenses sur les questions de politique

étrangère, pour poursuivre la participation
de la Turquie aux missions et opérations
de maintien de la paix dans les zones d’in-
fluence européenne, comme l'Eufor en
Centre Afrique, l’Eubam en Libye ou enco-
re la coalition contre l’Etat islamique
(Daesh). Il se profile ainsi une sorte de pré-
dilection : faire de la Turquie «l’armée de
réserve» de l’Union. Mais, auparavant, la
Turquie doit montrer patte blanche et don-
ner des assurances dans le domaine des
«combattants étrangers» et par l'adoption
d'une nouvelle législation antiterroriste.
Les atouts dont dispose la Turquie

méritent, aux yeux de la Commission, des
«négociations d'adhésion actives et cré-
dibles» dont l’objet est naturellement de la
mettre à niveau sur le plan politique. La
conditionnalité (elle est exprimée en
termes de «critères de références») est
particulièrement marquée pour les cha-
pitres 23 (pouvoir judiciaire et droits fon-
damentaux) et 24 (justice, liberté et  sécu-
rité), domaines ô combien sensibles,
couvrant une dimension essentielle pour
l’Union : les droits de l’Homme. Des allé-
gations de corruption datant de décembre
2013 avaient donné lieu à «de sérieuses
inquiétudes quant à l'indépendance de la
magistrature et la séparation des pou-
voirs», rappelle le document. Sur ce point
précis, la Commission ne cache pas son
inquiétude : «Les réaffectations générali-
sées et le licenciement des agents de poli-
ce, des juges et des procureurs, en dépit
de l’assurance du gouvernement qu’ils
n’étaient pas liés à la lutte anti-corruption,
ont eu un impact sur le fonctionnement
efficace des institutions concernées, et
soulèvent des questionnements quant à la
façon dont les procédures ont été utili-
sées.»
C’est en matière de libertés que le plus

dur reste donc à faire.
«Les tentatives visant à interdire les

médias sociaux, plus tard annulées par la
Cour constitutionnelle, et les pressions
sur la presse conduisant à une autocensu-
re généralisée, reflètent une approche res-
trictive de la liberté d'expression», déplore
la Commission. 
Il est, par ailleurs, soutenu que «l'ap-

proche adoptée dans le domaine de la
liberté de réunion reste restrictive». 
C’est pourquoi, il est attendu que l'ou-

verture de négociations sur les chapitres
sensibles des libertés (23 et 24) aboutisse
à l’élaboration d’une «feuille de route com-
plète pour les réformes dans ce domaine
essentiel».
L'adoption en mars d'un plan d'action

sur la prévention des violations de la
Convention européenne des droits de
l'Homme (CEDH) a été une étape importan-
te visant à aligner le cadre juridique et la
pratique de la Turquie avec la jurispruden-
ce de la Cour européenne des droits de
l'Homme (CEDH).
Au-delà des libertés, les négociations

portent sur les chapitres 5 (marchés
publics), 8 (concurrence) et 19 (emploi et
politique sociale) où un long chemin reste
encore à faire.
Par ailleurs, Ankara est invitée à tempé-

rer ses ardeurs ou étroitesses nationa-
listes sur la question chypriote : «Il est
maintenant urgent pour la Turquie de rem-
plir son obligation de mettre pleinement en
œuvre le protocole additionnel et faire des
progrès vers la normalisation des relations
avec la République de Chypre.» 
La reprise des pourparlers de paix,

même «à part entière», avec Chypre ne
suffit plus. Il est attendu qu’ils soient sui-
vis de «déclarations constructives et
actions concrètes».
La question kurde est également au

menu des négociations. Il est rappelé
qu’en juin 2014, le Parlement turc a adopté
une loi pour «apporter une base juridique
plus solide au processus de règlement» de
la question kurde. La loi a été adoptée
avec un large soutien des partis politiques
et englobe des mesures visant à éliminer
le terrorisme, renforcer l'inclusion sociale,
réintégrer ceux qui quittent le Parti des tra-
vailleurs du Kurdistan (PKK) et déposent
les armes, et préparer l'opinion publique
pour le retour des ex-combattants. La loi
qui conforte les bases de règlement de la
question kurde est jugée de nature à
«apporter une contribution positive à la
stabilité et à la protection des droits de
l'Homme en Turquie». 

Toujours en matière de réformes poli-
tiques, il est attendu que «l'ensemble du
processus de prise de décision, à la fois
national et local, devrait impliquer une
consultation plus structurée et systéma-
tique de la société civile». Pour ce faire, il
est jugé «essentiel de réformer l'environ-
nement juridique existant pour la rendre
plus propice au développement des orga-
nisations de la société civile en général». 
Pratiquement le même rapport émane

de la Commission envers la Turquie à la
même date. Les critiques récurrentes qui
lui sont destinées alimentent le doute sur
une réelle perspective d’une Europe élar-
gie à la Turquie.
La CIA écrit à ce propos : «La question

de l’adhésion de la Turquie à l’UE sera un
test de l’ouverture vers l’extérieur de
l’Europe d’ici 2015. Le doute croissant
concernant les chances d’Ankara ralentira
probablement l’adoption par les Turcs de
réformes en matière politique et de droits
de l’Homme. Un rejet catégorique pourrait
avoir des conséquences plus grandes qui
renforceraient dans le monde musulman –
y compris parmi les minorités musul-
manes l’Europe – l’idée d’une incompatibi-
lité entre l’Occident et l’Islam»(**).

A. B.

(*) European Commission, Turkey
Progress Report, October 2014, 81 pages.
(**) Comment sera le monde en 2025,

Editions Robert Laffont, Paris 2009, page
150.
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POUSSE AVEC EUX !
L’homme qui jurait hier aux médecins du SAMU que son
chardonneret lui avait enfin parlé en arabe classique, à midi
tapante, est toujours en observation. Les médecins préconi-
sent une rupture du…

Jeûne précoce

Eugène Lacroix et Etienne Dinet, pour ne citer que
ces deux-là, en ont abondamment parlé et de fort belle
manière. La lumière algérienne ! Ah ! Cette extraordinai-
re lumière algérienne. Unique. Incomparable. Pourtant,
ces deux peintres en ont vu des lumières à travers le
monde, s’en sont copieusement servi pour créer leurs
chefs-d’œuvre. Malgré cela, c’est la lumière algérienne
qui les a marqués à jamais. C’est peut-être, c’est sûre-
ment cette lumière qui donne à cette chose cette cou-
leur elle-même unique. Insensée de déraison pastel. Je
tiens l’objet entre mes mains, je le palpe, je le tourne un
peu dans tous les sens, et à chaque fois, à chaque rota-
tion, même infime, les tons changent. La couleur frise,
cristallise et s’embrase en mille paillettes. Je me précipi-
terais que je la dirais verte cette couleur. Mais là, hop !
Elle n’est déjà plus verte, elle vire au bleu. Je lève la
chose au ciel, lui fait surplomber mes épaules et ma
tête, l’offre aux rayons qui dardent et la voilà repartie
sur des tons émeraude-intense. Je sens bien qu’elle vit,
elle qui a ce formidable pouvoir de muer, de changer
d’apparence au gré de ses caprices que je devine
immenses. Elle pousse son ascendant sur moi jusqu’à
étendre ses teintes sur mes doigts et mes mains qui la
tiennent, la pétrissent, mais pas trop de peur qu’elle ne

rompe, car forcément fragile d’autant de beauté. A leur
tour, mes mains sont vertes ! Bleues. Mélange furieux et
instable que même mes rétines n’arrivent plus à lire, à
décrypter. Et cette farandole de tons est prometteuse.
Elle me dit ces plaisirs à venir. Elle me suggère des
extases en gestation, pour l’heure toutes contenues
dans mon objet, confinées même en son centre remuant
et liquide, mais prêtes à jaillir lorsque l’heure sera
venue. Car la chose, en plus d’avoir le don des couleurs
indéfinissables, possède aussi cet art presque oublié
des hommes de contrôler le temps. De jouer avec.
Presque avec sadisme. Je palpite. Passant du vert, au
bleu, du gris au presque noir, parfois, lorsque j’agite un
peu plus fort son fond, et j’agonise de ne pouvoir enco-
re m’y plonger complètement, crever sa carapace et
éventer enfin son mystère. Ah ! Le mystère du sachet de
«Cherbat» ! Ah ! Ce «jus» de fabrication artisanale, ce
breuvage sorti d’une cave obscure jamais inscrite au
registre des commerces des jus et que je tiens précieu-
sement  dans mes mimines. Il est comment ? Vert ?
Bleu ? Gris-vert ? Rose ? Voire couleur sable ?
Qu’importe ! Poison divin, il finira dans ma glotte en
glouglous assassins, avec pour seul témoin de mon
meurtre l’appel du muezzin. Et si malgré tout cet
enchantement à l’issue tellement incertaine, j’en réchap-
pe, alors, et alors seulement je pourrais fumer du thé et
rester éveillé à ce cauchemar qui continue. Etienne !
Eugène ! A taaaaable ! Isabelle a fait un couscous de
Aïn-Sefra. 

H. L.

Cette indéfinissable couleur
qui me perdra !
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